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Alliance Touche Pas à la Terre Mère

HOME ALLIANCE 
MANIFESTE DE  
L’ALLIANCE CONTRE  
LA GÉOINGÉNIERIE 
Notre maison n’est pas 
un laboratoire 



L’ALLIANCE HOME 
(HOME ALLIANCE)
L’Alliance Touche Pas à la Terre Mère (HOME, pour  
Hands OffMother Earth, en anglais) est une alliance qui ras-
semble toute une diversité de groupes de la société civile, 
notamment des organisations de Peuples Autochtones,  
des communautés de première ligne, des organisations qui 
se consacrent aux droits humains, à la justice climatique,  
à la justice de genre, aux droits des Peuples Autochtones  
et à la lutte contre toutes les formes d’oppression.
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https://handsoffmotherearth.org/
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Ensemble, nous rejetons tous les types de géoingénierie, car ils 
constituent de fausses promesses et détournent dangereusement 
notre attention des vraies solutions dont nous avons besoin pour 
lutter efficacement contre les crises climatiques et de biodiversité.

Le bien-être de toutes les sociétés humaines et la vie sur Terre re-
posent sur des écosystèmes sains. La géoingénierie, à savoir la ma-
nipulation technologique délibérée et à grande échelle des terres, 
des océans et de l’atmosphère, pourrait avoir des conséquences 
dévastatrices sur les communautés, les droits humains, les écosys-
tèmes et la biodiversité.

Nous rejetons la géoingénierie, car elle favorise l’économie extrac-
tive basée sur les énergies fossiles et constitue un effort délibéré 
pour maintenir et perpétuer un système économique défaillant. 
Nous rejetons la géoingénierie, car elle détourne dangereusement 
notre attention de l’urgence de réduire les émissions et des solutions 
existantes qui s’appuient sur les droits humains et s’attaquent aux 
causes profondes des crises climatiques, de la biodiversité et de la 
pollution.

Nous nous engageons à protéger la Terre Mère et à défendre ses 
droits, ses territoires et ses peuples contre les tentatives dange-
reuses qui visent à manipuler et à contrôler le climat et les proces-
sus planétaires vitaux de la Terre.

LA TERRE EST NOTRE MAISON COMMUNE. 
LES EXPÉRIMENTATIONS ET LE DÉPLOIEMENT 
DE TECHNOLOGIES DE GÉOINGÉNIERIE NE 
DOIVENT PAS PORTER ATTEINTE À SON  
INTÉGRITÉ TERRITORIALE ET À SES DROITS.
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NOS DEMANDES AUX  
GOUVERNEMENTS ET AUX 
INSTITUTIONS PUBLIQUES
Compte tenu de la gravité des risques posés par 
la géoingénierie, l’Alliance HOME et ses membres 
enjoignent les gouvernements et les institutions 
publiques :

De respecter 
le principe de précaution
à l’égard de toutes les formes de géo- 
ingénierie, en veillant avant tout au res-
pect des droits humains, du climat, de la 
biodiversité, de la justice environnemen-
tale et du principe de « ne pas nuire », en 
tant que priorités absolues. 

De respecter et appliquer  
le moratoire sur toutes les 
formes de géoingénierie
prévu par la Convention sur la diversité 
biologique (CDB), qui est en vigueur depuis 
2010 et a été réaffirmé en 2024.

De s’appuyer sur le moratoire 
de la CDB pour mettre en œuvre 
une interdiction immédiate
de tous les déploiements et expériences 
en plein air impliquant des technologies 
de géoingénierie marine et solaire. De 
mettre un terme au développement et au 
déploiement de projets de géoingénierie 
terrestre.

De mettre fin au financement 
public et institutionnel, aux  
subventions et autres incitations
en faveur de la recherche en plein air, 
du développement et du déploiement de 
toutes les technologies de géoingénierie 
terrestre, solaire et marine. De veiller à ce 
que les gouvernements ne soutiennent 
pas la géoingénierie dans les négocia-
tions internationales, les politiques ou les 
cadres institutionnels. 

https://www.un.org/esa/documents/ga/conf151/french/aconf15126-1annex1f.htm
https://www.cbd.int/climate/geoengineering
https://www.cbd.int/climate/geoengineering
https://www.cbd.int/doc/c/18ec/9190/7be874ae5d7e8761b57a44c8/cop-16-l-24-fr.pdf
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De mettre un terme au  
développement de nouveaux 
marchés du carbone
en raison de leurs défauts intrinsèques et 
de leur incapacité avérée à atténuer les 
effets de la crise climatique ou à en trai-
ter les causes profondes. De révoquer et 
démanteler les marchés du carbone et les 
systèmes de compensation existants et, 
tant que cela n’est pas accompli, garantir 
qu’aucune technologie de géoingénierie 
ne puisse bénéficier d’aucune forme de 
compensation.

D’établir et soutenir un accord 
international sur la non-utilisa-
tion de la géoingénierie solaire
en partant de la reconnaissance du fait 
cette technologie est ingouvernable, pour 
interdire son déploiement et les actions 
qui le rendraient possible, notamment les 
expérimentations en plein air, les brevets, 
le financement public et toute promotion 
au sein des organisations internationales.

De reconnaître et respecter  
les droits inhérents, collectifs, 
juridiques et politiques des 
Peuples Autochtones
notamment leur droit au consentement 
libre, préalable et éclairé (FPIC), leur droit 
à l’autodétermination, ainsi que leurs tradi-
tions et pratiques juridiques autochtones et 
leurs positions éthiques à l’égard des tech-
nologies de géoingénierie. La géoingénierie 
viole les cosmovisions autochtones et les ju-
risprudences autochtone, qui repose sur les 
relations fondamentales entre les Peuples 
Autochtones et leurs terres, leurs eaux, 
leur air/ciel, leur biodiversité ainsi que sur 
d’autres formes essentielles de responsabi-
lité. Ces responsabilités ne relèvent pas du 
droit écrit, mais sont ancrées dans le droit 
coutumier.

De donner de toute urgence 
la priorité à des solutions 
concrètes, transformatrices, 
fondées sur les droits et équi-
tables sur le plan du genre pour 
faire face à la crise climatique
Cela inclut notamment : l’élimination ra-
pide, équitable et financée des combus-
tibles fossiles ; la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre ; et le paiement de 
la dette climatique par les pays riches, en 
tenant compte de leurs responsabilités 
historiques. Soutenir également les nom-
breuses approches décentralisées, di-
versifiées et facilement accessibles favo-
risant des transitions justes ainsi qu’une 
production et une consommation socia-
lement et écologiquement durables, en 
mettant l’accent sur l’équité, la satisfac-
tion des besoins essentiels et le bien-être.

https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_E_web.pdf
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_E_web.pdf


LES IMPACTS DES  
TECHNOLOGIES DE  
GÉOINGÉNIERIE
La géoingénierie désigne la manipulation technologique 
délibérée et à grande échelle des systèmes atmosphériques, 
terrestres et marins de la terre afin de masquer certains 
symptômes du changement climatique. Autrefois considé-
rées comme appartenant au domaine de la science-fiction, 
certaines de ces technologies hautement spéculatives font 
désormais partie du discours dominant sur le climat, sous 
l’effet de la panique croissante suscitée par l’aggravation 
de la crise climatique.

6



La géoingénierie solaire, également connue sous le nom de gestion 
du rayonnement solaire (SRM, son sigle en anglais) désigne les ten-
tatives visant à réduire le rayonnement solaire responsable du ré-
chauffement climatique, en polluant délibérément la stratosphère 
avec des particules réfléchissantes ou en modifiant artificiellement 
la formation des nuages. Ces interventions technologiques me-
nées à l’échelle planétaire et sur plusieurs générations sont intrin-
sèquement imprévisibles. Elles risquent de venir déstabiliser encore 
davantage un système climatique déjà fragile, en entraînant des 
répercussions nouvelles et plus extrêmes. Par leur nature même, 
les impacts des technologies de géoingénierie solaire sur le climat 
mondial ne peuvent être évalués efficacement qu’à travers un dé-
ploiement à grande échelle et sur une longue durée. Mais lorsque 
leurs conséquences deviendront visibles, les effets néfastes et po-
tentiellement irréversibles pourraient déjà s’avérer irréparables. 

LA GÉOINGÉNIERIE SOLAIRE
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L’éclaircissement 
des nuages  
marins 
(MCB)  

L’injection  
d’aérosols  
stratosphériques 
(SAI)  

L’amincissement 
des cirrus 
(CCT) 

Les technologies de géoingénierie solaire englobent 

https://link.springer.com/article/10.1057/s41301-019-00211-6
https://link.springer.com/article/10.1057/s41301-019-00211-6
https://link.springer.com/article/10.1057/s41301-019-00211-6
https://link.springer.com/article/10.1057/s41301-019-00211-6
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/marine-cloud-brightening
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/stratospheric-aerosol-injection
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/cirrus-cloud-thinning
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La « géoingénierie marine » désigne les initiatives de manipula-
tion chimique et/ou biologique des océans à grande échelle. La 
plupart des techniques de géoingénierie marine visent à aug-
menter la quantité de CO₂ stockée dans les océans (également 
appelée « élimination du dioxyde de carbone » ou « CDR », son 
sigle anglais). D’autres techniques consistent à appliquer la 
géoingénierie solaire à l’environnement marin en éclaircissant 
la surface des océans et les nuages côtiers. Enfin, d’autres pro-
positions visent à épaissir la glace marine ou à ériger de vastes 
barrières sous-marines pour empêcher les glaciers de glisser 
dans la mer. Toutes ces approches supposent des interventions 
à grande échelle dans des écosystèmes océaniques fragiles, 
déjà gravement perturbés par la surexploitation, la pollution, le 
changement climatique et la création de nouvelles industries 
ayant une incidence considérable sur les côtes et les océans.

De telles manipulations des océans pourraient avoir de graves 
conséquences pour les communautés côtières, la biodiversité 
marine, les chaînes alimentaires, les pêcheries et même sur la 
capacité naturelle des océans à séquestrer le carbone. Il faut 
souligner qu’aucune de ces approches n’a encore prouvé son 
efficacité pour éliminer et stocker le CO₂ sur de longues pé-
riodes, et qu’il n’existe aucun moyen fiable de mesurer et de 
vérifier la quantité de CO₂ qui serait ainsi stockée.

LA « GÉOINGÉNIERIE MARINE »

La culture indus-
trielle d’algues et 
l’immersion de 
biomasse  

La Fertilisation 
des océans 
(OF)  

Le renforcement 
de l’alcalinité des 
océans 
(OAE)  

La modification 
de la glace  
arctique 

Parmi les techniques de géoingénierie marine, on peut citer

https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/ocean-alkalinity-enhancement
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/ocean-fertilisation
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/seaweed-farming-and-biomass-sinking
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/surface-albedo-modification
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Les techniques de géoingénierie terrestres sont principalement 
conçues pour manipuler et modifier les sols et les écosystèmes ter-
restres à grande échelle afin de favoriser la séquestration du car-
bone. Elles sont souvent utilisées en association avec le captage 
et le stockage du carbone (CCS, son sigle anglais)1, qui comporte 
des risques, notamment de fuites, de contamination et d’accidents, 
et requiert d’énormes quantités d’énergie et l’utilisation de produits 
chimiques toxiques. D’autres techniques de géoingénierie terrestre 
impliqueraient d’augmenter la réflectivité de la surface de la Terre 
afin de modifier le rayonnement solaire. Ces techniques requièrent 
d’énormes quantités d’énergie et de terres, ce qui constitue une me-
nace pour la biodiversité, la production alimentaire et les moyens de 
subsistance, entre autres.

LA GÉOINGÉNIERIE TERRESTRE

1. La capture et le stockage du carbone (CCS) et la capture, l’utilisation et le stockage du 
carbone (CCUS) ne sont pas considérées comme des techniques de géoingénierie, mais 
elles peuvent être utilisées pour faciliter certaines formes de géoingénierie, notamment la 
BECCS.

La bioénergie 
avec capture 
et stockage du 
carbone 
(BECCS)   

L’altération  
accélérée 
(EW)  

Le Biochar 
   

La capture  
directe de l’air 
avec stockage  
du carbone 
(DACCS)  

Les techniques de géoingénierie terrestres comprennent

https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/beccs
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/enhanced-weathering
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/biochar
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/biochar
https://www.geoengineeringmonitor.org/technologies/direct-air-capture
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DÉFENDONS LA  
TERRE MÈRE ! STOP  
À LA GÉOINGÉNIERIE !
Certes, la crise climatique est l’un des défis les plus urgents 
à relever pour l’humanité, mais rien ne justifie d’y répondre 
par des « solutions » spéculatives, techniques et illusoires 
qui sont aussi dangereuses, voire plus dangereuses encore, 
que les effets du changement climatique lui-même. Nous ne 
pouvons pas réparer un « climat détraqué » en le détraquant 
davantage.
Il existe de nombreuses raisons de rejeter la géoingénierie :

La géoingénierie est difficile 
à réguler et ses impacts sont 
incontrôlables
Le principe même de la géoingénierie 
repose sur l’hypothèse que les êtres hu-
mains sont capables de gérer avec pré-
cision les systèmes terrestres à l’échelle 
planétaire, malgré leur immense com-
plexité et leur caractère imprévisible. 
La manipulation de systèmes terrestres 
complexes et souvent peu connus, as-
sociée au risque de défaillance méca-
nique, d’erreur humaine, d’interventions 
hostiles, de catastrophes naturelles, de 
réduction des financements et de chan-
gements politiques, rend les technolo-
gies de géoingénierie extrêmement in- 
stables, avec un risque élevé de voir surgir 
des conséquences graves et imprévues.

La géoingénierie est  
difficile à tester 
Pour déterminer efficacement les impacts 
et les dommages climatiques intention-
nels et non intentionnels causés par 
certaines technologies de géoingénie-
rie, et en particulier les techniques de 
SRM et de géoingénierie marine, il fau-
drait les tester à une échelle spatiale et 
temporelle si grande qu’elles constitue-
raient déjà un déploiement réel, trans-
formant ainsi la Terre en laboratoire, en 
risquant d’entraîner des effets néfastes 
et irréversibles. Les expériences de géo- 
ingénierie à petite échelle stimulent le 
développement technologique et norma-
lisent l’idée dangereuse selon laquelle 
ces approches pourraient avoir un rôle 
à jouer dans la situation actuelle. Elles 
constituent une pente glissante vers des 
expériences à plus grande échelle et, à 
terme, vers leur déploiement.
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La géoingénierie détourne 
l’attention des véritables  
solutions
L’illusion selon laquelle ces technologies 
pourraient « résoudre » la crise clima-
tique offre aux gouvernements des pays 
à fortes émissions et aux industries pol-
luantes une nouvelle excuse pour éviter 
les mesures urgentes indispensables : 
réduire drastiquement les émissions de 
gaz à effet de serre et abandonner pro-
gressivement les combustibles fossiles. 
Ce faisant, le monde risque de manquer 
la courte fenêtre d’opportunité pour en-
gager une transformation sociétale 
profonde et à temps, et cette fenêtre se 
referme rapidement. Nous mettons en 
garde la communauté internationale : 
à mesure que l’attention et les finance-
ments se déplacent vers les technologies 
de géoingénierie et les expérimentations 
en plein air, il existe un danger réel que les 
ressources, recherches et soutiens soient 
détournés des actions d’atténuation 
et d’adaptation concrètes, fondées sur 
les droits humains, qui s’attaquent aux 
causes profondes de la crise climatique.

Le déploiement devrait se faire 
à très grande échelle
Pour qu’une technique de géoingénierie 
ait un impact sur le climat, elle doit être 
déployée à très grande échelle, à la fois 
dans le temps et dans l’espace. Cela se 
traduirait par des effets majeurs et irréver-
sibles, qui se feraient surtout sentir dans 
les régions du Sud et dans l’Arctique. Un 
déploiement à cette échelle serait impos-
sible à contrôler.

L’injection d’aérosols stratosphériques 
pour limiter le rayonnement solaire de-
vrait être mise en œuvre de manière 
continue à l’échelle planétaire pendant 
des centaines d’années, car le dioxyde 
de carbone reste dans l’atmosphère pen-
dant des centaines, voire des milliers 
d’années. Certaines méthodes marines 
de CDR, telles que l’OAE, impliqueraient 
le déploiement de technologies sur des 
zones très étendues, pouvant représen-
ter jusqu’à 10 % de la surface des océans 
pendant plusieurs décennies, afin d’avoir 
un impact significatif sur le climat. Des 
études suggèrent également que le dé-
ploiement à grande échelle de la BECCS 
exigerait l’utilisation de 80 à 700 millions 
d’hectares de terres dans le monde pour 
la culture de bioénergies exclusivement 
destinées à cette fin. Cela représenterait 
une superficie équivalente à 1 à 2 fois la 
taille de l’Inde.

La géoingénierie creuserait les 
inégalités intergénérationnelles
Son utilisation aurait probablement des 
effets irréversibles sur les populations et 
sur la planète, avec des répercussions 
profondes pour les générations futures. 
Miser sur des technologies hautement 
spéculatives, ou ne pas les encadrer 
strictement voire les interdire, expose à 
des dommages irréparables et à des vio-
lations des droits des enfants et des gé-
nérations à venir.

http://www.gesamp.org/site/assets/files/1996/rs98e-1.pdf
http://www.gesamp.org/site/assets/files/1996/rs98e-1.pdf
http://www.gesamp.org/site/assets/files/1996/rs98e-1.pdf
http://www.gesamp.org/site/assets/files/1996/rs98e-1.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S221462962300213X
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S221462962300213X
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La géoingénierie mettrait en 
péril les moyens de subsistance 
et les écosystèmes
Ses différentes technologies auraient 
des impacts négatifs généralisés modifi-
cations importantes des précipitations et 
d’autres phénomènes météorologiques, 
refroidissement inégal, appauvrissement 
en oxygène des milieux marins et d’eau 
douce, dégradation des cycles nutritifs 
et affaiblissement de la couche d’ozone. 
Ces perturbations déstabiliseraient les 
écosystèmes, nuiraient à la biodiversité et 
affecteraient les systèmes alimentaires, 
les terres et les eaux à l’échelle plané-
taire. Les plus durement touchés seraient 
les Peuples Autochtones, les paysans, 
les pêcheurs et pêcheuses, les commu-
nautés locales, les petites productrices et 
petits producteurs alimentaires, ainsi que 
les jeunes et les femmes. 

La géoingénierie conduirait à 
des accaparements de terres et 
d’espaces marins
les terres et les zones côtières des pays 
du Sud et des régions arctiques subissent 
déjà une pression considérable. Appli-
quer la CDR à l’échelle nécessaire pour 
avoir un impact sur le changement cli-
matique ne ferait qu’exacerber les acca-
parements de territoires et les violations 
des droits humains. Les propositions en 
matière de géoingénierie, telles que les 
techniques de CDR terrestre et marine, 
aggraveraient considérablement ces 
pressions, avec de graves conséquences 
pour les populations et la biodiversité. Les 
groupes les plus marginalisés seraient 
les plus durement touchés.

La géoingénierie renforce 
le colonialisme, les inégalités 
et l’injustice
Toutes les formes de géoingénierie 
tendent à favoriser les détenteurs du 
pouvoir, qu’il s’agisse d’entreprises ou de 
gouvernements des pays riches. Les prin-
cipales technologies sont généralement 
conçues, et souvent brevetées, dans les 
pays du Nord, avant d’être imposées au 
Sud. Leur promotion prolonge des pra-
tiques coloniales profondément enraci-
nées et s’accompagne souvent de la coop-
tation délibérée d’acteurs issus de « pays 
vulnérables », tels que des jeunes leaders, 
des Peuples Autochtones, des institutions 
universitaires ou des responsables gou-
vernementaux. En réalité, ces technolo-
gies servent surtout à ouvrir de nouveaux 
marchés pour une petite élite, tout en of-
frant un prétexte pour préserver un mo-
dèle économique profondément injuste.

https://www.ciel.org/wp-content/uploads/2024/10/CIEL_briefing_The-Risks-of-Geoengineering_October2024.pdf
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La géoingénierie alimente 
d’autres escroqueries clima-
tiques, à commencer par les 
marchés du carbone
Ces derniers sont à l’origine de la récente 
prolifération d’expériences de géoingé-
nierie, tant marines que terrestres. De 
nombreuses entreprises profitent déjà 
de systèmes hautement spéculatifs de 
compensation carbone, et même de 
« crédits de refroidissement »2  fondés 
sur des technologies de géoingénierie. 
La compensation n’est rien d’autre qu’un 
« permis de polluer » : elle entretient l’il-
lusion dangereuse selon laquelle le mo-
dèle économique qui a provoqué la crise 
climatique pourrait fournir les solutions 
pour la résoudre. Pour l’industrie des 
combustibles fossiles et d’autres grands 
pollueurs, ces technologies représentent 
une nouvelle opportunité de profits, grâce 
au commerce sur les marchés internatio-
naux du carbone, tout en détournant l’at-
tention des véritables efforts de réduction 
des émissions.
2. Les « crédits de refroidissement » constituent une 
nouvelle arnaque climatique : un système de « permis 
de polluer » censé compenser les émissions réelles en 
diffusant dans l’atmosphère des particules pour réduire 
le rayonnement solaire, ou en recourant à d’autres 
techniques de géoingénierie solaire. Ce concept est pro-
fondément problématique et dangereux. Il modifierait en 
profondeur l’indicateur clé de la politique climatique in-
ternationale et ouvrirait la porte à l’intégration officielle 
de la géoingénierie solaire. Ces « crédits de refroidisse-
ment » doivent être fermement rejetés, dès maintenant, 
tant qu’ils n’en sont qu’au stade embryonnaire.

La géoingénierie solaire 
pourrait provoquer un « choc 
d’arrêt » dévastateur
Elle repose sur un déploiement continu 
destiné à masquer les effets du réchauf-
fement causé par les émissions persis-
tantes de gaz à effet de serre. Si cette 
intervention venait à être interrompue 
soudainement, à cause d’une guerre, de 
conflits géopolitiques, de perturbations 
majeures des systèmes météorologiques 
ou de changements dans le paysage po-
litique, les températures augmenteraient 
de façon brutale. Un tel « choc d’arrêt » 
pourrait dévaster les écosystèmes et les 
sociétés, sans que la civilisation ne puisse 
s’y adapter. Poursuivre la géoingénierie 
solaire plongerait le monde dans une 
crise existentielle. Il faudrait alors choi-
sir entre subir les effets dévastateurs 
d’un déploiement continu ou faire face 
aux conséquences encore plus catastro-
phiques d’un arrêt brutal.

La géoingénierie menace  
les Peuples Autochtones
Le Comité consultatif du Conseil des 
droits de l’homme reconnaît également 
que la géoingénierie aurait un impact 
massif et disproportionné sur les Peuples 
Autochtones, dont les terres et territoires 
traditionnels sont particulièrement expo-
sés , d’une part, à être utilisés comme ter-
rains d’expérimentation et, d’autre part, 
aux conséquences de son déploiement 
effectif. Des expériences ont souvent été 
proposées ou ont eu lieu sur des terri-
toires autochtones sans leur consente-
ment libre, préalable et éclairé, en viola-
tion de leurs droits. La géoingénierie va à 
l’encontre de la cosmovision de la nature 
des Peuples Autochtones et porte atteinte 
à leurs valeurs culturelles et spirituelles.

https://carnegieendowment.org/research/2025/07/geoengineering-assessing-risks-in-the-era-of-planetary-security?lang=en
https://carnegieendowment.org/research/2025/07/geoengineering-assessing-risks-in-the-era-of-planetary-security?lang=en
https://carnegieendowment.org/research/2025/07/geoengineering-assessing-risks-in-the-era-of-planetary-security?lang=en
https://docs.un.org/en/A/HRC/54/47
https://docs.un.org/en/A/HRC/54/47
https://docs.un.org/en/A/HRC/54/47


14

La géoingénierie comporte  
des risques d’usage militaire et 
de conflit
Au-delà de leurs impacts directs et des 
dangers immenses qu’elles posent, ces 
technologies peuvent attiser les désac-
cords sur la manière, le moment et le lieu 
de leur déploiement. Un recours unilaté-
ral, ou décidé par un petit groupe d’ac-
teurs, à la géoingénierie solaire pourrait 
déclencher de nouveaux conflits, voire 
des guerres, et être utilisé comme une 
arme de destruction massive à part en-
tière. L’histoire humaine ne fournit aucun 
exemple montrant qu’un tel déploiement 
pourrait être régulé de façon efficace et 
stable sur plusieurs générations. Il est au 
contraire aisé d’imaginer que superpuis-
sances, grandes entreprises et oligar-
chies empêcheraient toute gouvernance 
réellement démocratique d’une techno-
logie aussi puissante.

La géoingénierie enfreint  
les traités internationaux qui 
protègent nos océans et  
notre biodiversité
Le déploiement des technologies de 
géoingénierie est de fait interdit en vertu 
d’un moratoire établi de longue date dans 
le cadre de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB), qui a été réaffirmé en 
octobre 2024. La Convention de Londres/
le Protocole de Londres (LC/LP) a interdit 
la fertilisation des océans (FO) et a mis 
en garde contre les effets « généralisés, 
durables ou graves » de quatre autres 
techniques. De nombreuses techniques 
de géoingénierie pourraient également 
avoir des applications militaires suscep-
tibles de violer le Traité des Nations unies 
sur la modification de l’environnement de 
1978. En outre, le déploiement de tech-
nologies de géoingénierie serait suscep-
tible de violer le principe de précaution 
et les obligations des États de prévenir 
les dommages environnementaux trans-
frontaliers, ainsi que l’obligation de ne 
pas polluer le milieu marin en vertu de la 
CNUDM.

La géoingénierie entraîne  
des répercussions sur  
les droits humains
Le développement des technologies de 
géoingénierie est également incompa-
tible avec un large éventail d’obligations 
internationales en matière de droits hu-
mains, notamment les droits collectifs 
des Peuples Autochtones, le droit à la 
vie, le droit à un environnement propre, 
sain et durable, les droits des enfants, le 
droit à l’eau et le droit à l’alimentation. 
Nous faisons écho à l’avertissement du 
Comité consultatif du Conseil des droits 
de l’homme, qui a déclaré que la géoin-
génierie « pourrait sérieusement porter 
atteinte à la jouissance des droits hu-
mains de millions, voire de milliards de 
personnes ».

https://wires.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/wcc.754
https://wires.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/wcc.754
https://wires.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/wcc.754
https://wires.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/wcc.754
https://www.imo.org/en/OurWork/Environment/Pages/geoengineering-Default.aspx
https://www.imo.org/en/OurWork/Environment/Pages/geoengineering-Default.aspx
https://www.un.org/depts/los/convention_agreements/texts/unclos/unclos_e.pdf
https://www.un.org/depts/los/convention_agreements/texts/unclos/unclos_e.pdf
https://www.un.org/depts/los/convention_agreements/texts/unclos/unclos_e.pdf
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_E_web.pdf
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_E_web.pdf
https://docs.un.org/en/A/79/270
https://docs.un.org/en/A/79/270
https://www.unicef.org/child-rights-convention/convention-text
https://docs.un.org/en/A/HRC/54/47
https://docs.un.org/en/A/HRC/54/47
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Notre maison, nos terres, nos océans et 
notre ciel ne sont pas des laboratoires 
pour tester des technologies risquées de 
manipulation à l’échelle planétaire.

AUX PARTISANS DE 
LA GÉOINGÉNIERIE, 
NOUS DISONS HAUT 
ET FORT : TOUCHE PAS 
À LA TERRE MÈRE !
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